


° –2

Ce carnet de bord retrace les événements de l’atelier du
23 janvier 2020 avec des habitants de Vern-sur-Seiche,
des riverains du futur quartier, la collectivité et les
professionnels.

Cet atelier vient conclure 2 ateliers collaboratifs menés
en 2019 sur les usages, ambiances et fonctions des
nouveaux espaces publics des Hauts de Gaudon, des
Hautes Perrières et des Vallons du Peillac et du Clos
Sotin. Il fait la restitution du plan d’aménagement final
réalisé par l’équipe de conception, sur la base des
propositions des participants.

Cette soirée de restitution a plusieurs objectifs :

1. Rappeler la démarche et les résultats des ateliers
précédents

2. Présenter le plan d’aménagement des espaces
extérieurs réalisé par l’équipe de conception sur la
base des propositions des ateliers

3. Proposer des dernières « bonifications » et
annoncer les prochaines étapes
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Avant de commencer la soirée, en guise de
présentation, chaque participant a été invité à
choisir une photo au sol, et à expliquer en quoi
cela lui rappelait un moment fort de la
démarche.

Un exercice important, qui permet de se
connecter aux autres et de célébrer les temps
forts d’une démarche au long cours, à laquelle
plusieurs ont participé depuis le début.
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« Je me demandais où était la 
maquette du projet. On regarde 
à plat mais c’est vrai que c’était 

important pour se rendre 
compte de la pente »

« C’est une photo du dernier 
atelier, que j’ai trouvé très très

riche. On avait travaillé en 
groupe et il s’était vraiment 

passé quelque chose »

« J’ai bien aimé le système des 
feux tricolores. C’est intéressant 

pour synthétiser de façon 
simple les idées. » « On est passé d’une 

parole individuelle à une 
parole collective »

« Moi je suis monté en cours de route. 
C’est le 1er quartier qui va sortir autour 

de l’environnement, on avance sur 
cette question, et on va arriver à 
concrétiser avec des images de 

choses qui ont un sens »

« Aujourd’hui on ferme un 
cycle mais on ne ferme 

pas la démarche »
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JUIN 
2019
Atelier 

paysage 1

AVRIL 
2014
Ateliers 

professionnels
Réunion 
publique

JUIN 
2014

Atelier de 
travail

JUIN 
2017

Réunions 
riverains

SEPT
2019
Atelier 

paysage 2

JANV 
2020
Atelier 

restitution
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Quelques éléments de rappel :
• Un nouveau quartier-jardin en lisière agricole, à vocation

résidentielle
• 23 hectares dont 6 hectares de parcs
• Programmation de 690 logements sur 10 ans dont 50%

d’intermédiaires et collectifs (bailleurs sociaux, promoteurs,
coopérative d’habitat, en max R+3) et 50% de maisons
individuelles (2/3 de terrains à bâtir représentant < 200
logements individuels, et une centaine de « maison + jardin »,
un clé en main de max 200K€ pour des primo-accédants.

• Une diversité des manières d’habiter pour rompre l’uniformité,
de la maison individuelle en lot libre, au collectif de
logements

• Un quartier organisé autour d’une centralité principale et de
deux micro-centralités, avec une voie principale au tracé
épousant la topographie

• Un « bocage habité » : renforcement du maillage bocager et
renaturation des ruisseaux, avec deux parcs naturels qui
suivent les vallons. L’étang du Peillac sera bien déconnecté
du ruisseau et le ruisseau sera renaturé.

• Démarrage des travaux phase 1 en novembre 2019

Vérifier avec Rennes Métropole phasage rue des Perrières
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ont été formulées par les participants
au cours de la démarche.

Elles ont été synthétisées et classées
selon :

1. Des propositions concernant le physique,
le « visible » : bâti, aménagements,
espaces paysagers… Sur cette catégorie,
les concepteurs peuvent agir

2. Des propositions concernant tout ce qui
est usages, fonctions des lieux,
programmation événementielle

3. Des propositions concernant tout ce qui
est organisationnel au niveau du quartier
(qui gère quoi, qui anime quoi, qui
entretient, comment on communique
entre voisins…) et sera à articuler / animer
avec différents acteurs dont les futurs
habitants.
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1. 
AMÉNAGEMENTS

PAYSAGE, BÂTI

2. 
PROGRAMMATION 

USAGES, FONCTIONS

3. 
ORGANISATIONNEL 
GESTION DES LIEUX

GOUVERNANCE 
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Les 73 propositions ont été soumises à la Ville et à
l’aménageur pour une analyse plus fine, et classées
suivant différents critères (coût, contraintes
techniques, marges de manœuvre opérationnelles,
calendrier…) en utilisant un feu tricolore.

L’ensemble de ces propositions est consultable en
annexe de ce document.
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« C’EST POSSIBLE » : 

« ÇA RESTE À DÉCIDER » : 

« C’EST IMPOSSIBLE » : 

Dont déjà 
intégrées au plan 
d’aménagement !

( « c’est possible » et « ça reste à 
décider »)
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Suite aux ateliers, l’agence de
paysagisme Urbicus a travaillé
sur un plan d’aménagement des
espaces publics et paysagers
final (voir ci-contre).

Pour réaliser ce scénario final,
l’équipe s’est appuyée à la fois
sur les propositions « vertes » et
« orange » issues des ateliers, et
sur ses propres idées.

Les pages suivantes rentrent
plus dans les détails.

PAYSAGE HUMIDE

PASSERELLE

LE THEATRE 
DE VERDURE

LES VERGERS 
DU CLOS SOTIN
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N°68 « Imaginer un 
symbole du quartier, le 
‘clocher de demain’ »



° –

’

16

Passerelle en bois de 30m de long à 
l’étude (image de référence non définitive)
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Mobilier type banc et/ou hamacs : 

• Hamacs côté lotissement existant 
(coteau le plus boisé)

• Chaises longues le long du sentier 
côté ZAC

’
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CHEMIN DE FERMONT
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N°18 « Axe corridor écologique à 
renforcer, maintenir une bande 
végétale pour le passage des 

animaux »
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cheminement

ruisseau bassin

A

B

A

B
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Vergers à dominante de 
fruits secs (noix, noisettes, 
châtaignes) et quelques 
fruitiers traditionnels 
(cerisiers, poiriers, 
pommiers,…)

Section centrale : 
vergers à baies en 
pied d’arbres tels que 
framboises, 
groseilles, mures 
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CLOS SOTIN :
Composteurs collectifs
Tables de pique-nique
Local de stockage de 
matériel
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Suite à la présentation par l’équipe de conception, les
participants ont été invités à poser des questions de
clarification. Elles ont toutes été recueillies d’un seul
coup, sans réponse immédiate, puis Sébastien Guigot,
chez Territoires Publics, a répondu de façon croisée aux
différentes questions.

Parmi les échanges, on note des pistes à creuser pour
les concepteurs, représentées par une étoile orange :



° –32

1. Qu’en est-il des îlots de fraîcheur ?
Cela faisait partie des propositions orange : les zones n’ont
pas encore été définies (localisées).
→ Il y a des zones de pleine terre définies dans les
prescriptions qui peuvent être pensées pour apporter de la
fraîcheur

1. Peut-on imaginer une forêt jardin au niveau du verger du
clos Sotin ?

Sont proposées par les participants des méthodes comme la
forêt jardin en permaculture, ou la technique japonaise
Miyawaki qui permet de planter des mini forêts dans un
temps record sur un espace équivalent à 6 places de parking
(dans une logique d’absorption du carbone et
d’enrichissement de la biodiversité).
→ Les paysagistes avaient envisagé des strates arbustives
pour accueillir différents types d’oiseaux en pied d’arbres,
mais vont étudier cette possibilité

1. Est-ce que le théâtre de verdure est ombragé ?
En l’état actuel il serait ombragé en partie haute, moins en
partie basse.
→ Voir avec le paysagiste à quelles conditions on pourrait
rajouter de l’ombrage.

1. Confirmer fonctionnement des eaux pluviales : y a-t-il des
bassins, clos Sotin ? Quel retraitement des EP du
lotissement des Perrières ? Pour la pente vers les bassins,
peut-on imaginer une roselière plutôt que des ruisseaux ?

Toutes les eaux de ZAC passent par les bassins d’orage. Il y
a 2 bassins sur le Peillac et 2 sur le clos Sotin. La gestion des
eaux pluviales a été pensée avec un minimum de grilles et
ouvrages (sauf traversées de voies, etc.). Les EP du
lotissement des Perrières seront collectées et partiellement
gérées. Il était prévu des petits ruisseaux dans la pente pour
oxygéner l’eau mais cela ne permet pas de filtrer des
particules polluantes
→ Les bureaux d’étude vont étudier cette option et autres
dispositifs de phytoépuration

À Gauche : théâtre de verdure ombragé / à droite : assainissement par roselière

Forêt jardin type Miyawaki créée par Mini Big Forest (Nantes) 
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1. Est-il prévu des collectifs au nord du quartier pour casser
le vent ? QUID collectif et topographie : « les immeubles en
haut, ils sont très hauts »

Les collectifs sont positionnés en principe plutôt en bas de la
pente, mais pas tous. Certains pensent que ces bâtiments
peuvent alors représenter des points de repère.
→ Pourrait être indiqué en fiche d’ilot collectif que les projets
collectifs doivent prendre en compte la topographie et
atténuer l’effet haut / massif, et le travailler en point fort
autour de la notion de « repère »

1. QUID arts ?
C’est quelque chose qui n’a pas encore été creusé.
→ Une piste est justement dans les intersections entre le
chemin de Fermont et les « belvédères » : comment faire de
l’art utile autour de plots de balisage lumineux, ou d’éléments
de signalétique originaux à dupliquer sur le quartier

1. Y a-t-il vraiment une aire de jeux au niveau du Peillac ?
Il y aura 2 types de jeu : sur le Peillac, c’est un jeu naturel,
presque invisible ou simplement évoqué (jouer dans le
ruisseau, arbres à cabanes, jeux en bois). Sur les autres
endroits du quartier ce sera un jeu plus « classique ».

1. Y a-t-il un local technique au niveau du théâtre de verdure ?
C’est bel et bien prévu, même si non confirmé (doit être
croisé avec les concessionnaires).

1. Qu’en est-il de la mare à grenouilles ?
Une mare à grenouilles est prévue sur le vallon du Peillac
mais sera conditionnée par la réponse du dossier Loi sur
l’eau, en cours.

1. Quel réemploi des terres ?
Il y a plus de 2000m3 de bonnes terres et 4300m3 de remblai
excavées sur la phase 1, et tout est réutilisé.

1. QUID base de vie chantier ?
Une base vie est bien prévue au centre du quartier avec
entrée au sud, pour éviter les nuisances en bord de ZAC.

1. La passerelle est-elle piétons / vélos ? Quel lien de la
passerelle vers l’est ?

Elle a été positionnée de façon à pouvoir aller vers la gare
sans être trop dans la pente. Elle est compatible piéton /
vélos (2,5 m de large)

Exemples de mobilier ou installations à multiples usages (lumière, indication, 
jeu)… à explorer pour les intersections chemin de Fermont X venelles 
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1. Quel raccordement rue Nord ?
Les études ne sont pas encore lancées pour le raccordement
au nord du quartier.

1. Est-ce que les attaches vélo sont choisies ? Qu’en est-il
des attaches pour vélos cargo ?

Le modèle d’attache vélo a été mis au marché, mais peut être
changé pour un dispositif (voir celui en face de la Mairie de
Vern ou photo ci-dessous).
→ Vérifier les conditions pour les vélos cargo (distance entre
les supports, etc.). Voir avec Rennes Métropole pour prévoir
des attaches vélo et abris couverts au niveau du futur arrêt
de bus rue des Perrières.

1. Quel revêtement des voies douces ?
Il est prévu pour les modes doux un revêtement type graves,
liant ciment. Les participants craignent que à l’usage, les
graviers se retrouvent « en bas »
→ Voir possibilité pour passerelle et voies douces d’un
revêtement en dur, mieux à l’usage et peu impactant sur
l’imperméabilisation des sols

1. Où stationnent les voitures ?
Les stationnements sont sous forme de poches de
stationnement en entrée de venelle (hors stationnement sur
parcelles privées).
→ Voir pour une politique « sans voitures » ? Ou une
commercialisation ciblant des acquéreurs prêts à faire sans
voiture

1. QUID transports en commun ? Quel planning pour le bus
dans le quartier ?

Expérimentation en cours avec la STAR pour la possibilité
d’un minibus pour faire une boucle dans la commune. La
sécurisation du virage au niveau de la voie de chemins de fer
est conditionnée par la STAR. Le bus rue des Perrières fera
demi tour au rond-point (planning du bus à vérifier auprès de
Rennes Métropole)

1. Quel est l’aménagement de la rue des Perrières ? Quel
phasage ? Y a-t-il des bandes cyclables sur la rue des
Perrières ? Quelles marges de manœuvre sur le rond point
des Perrières ? « hachoir à cyclistes »

Il y aura des bandes cyclables sur la rue des Perrières (pas
des pistes cyclables séparées). Sur la rue S. Veil, Le profil de
voirie dessiné propose une voie verte de 2 m de large
minimum en rive Est de la voie principale. Cette voie
principale sera une zone 30. À compléter ville
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1. Quel aménagement du chemin de Fermont, entre chemin de
campagne champêtre, et « autoroute » cyclable, éclairée et
balisée ? Est-ce qu’on laisserait un enfant de 9 ans circuler
dans le quartier ?

La question sous-jacente est la place du vélo dans le quartier.
Deux possibilités pour le passage des vélos : soit au cœur du
quartier (rue Simone Veil), soit sur le chemin de Fermont.

• Rue Simone Veil : en l’état la bande cyclable est dessinée sur
la voie (1 de chaque côté), avec du stationnement
longitudinal : « c’est 5 minutes de frayeur avec la peur qu’une
porte s’ouvre sur mes enfants ». Plusieurs pistes pour réduire
la vitesse des véhicules : des ilots avec potentiellement de la
végétation qui viendrait grignoter sur la voie, du chaucidou
mais cela compromettrait l’implantation éventuelle d’une
ligne de bus… ; ou la suppression du stationnement (visiteur)
comme un véritable parti politique de réduire la place de la
voiture sur le quartier.

• Chemin de Fermont : la volonté initiale était de maintenir son
côté champêtre, propice à la balade, avec peu d’interventions.
Si le passage des vélos se fait là, alors « il faut que ça
circule » : autrement dit, il faudrait une voie séparée des
piétons, avec un revêtement en dur. Le chemin n’est pas très
large d’autant plus qu’une partie seulement est dans le
périmètre de ZAC : le reste au nord ne pourrait pas bénéficier
du même aménagement. De plus il y a la question des
conflits d’usage à l’intersection entre les venelles (voir
schéma) et les « belvédères » (voir dessin) où sont prévus
différents aménagements pour observer le paysage, jouer,
s’asseoir.

→ Rien n’a été tranché en atelier. Se pose la question d’une
étude de mobilité à mener plus largement à l’échelle de la ville et
d’un travail spécifique à l’échelle de la ZAC sur ce sujet.

« Le chemin de Fermont est 
une autoroute cyclable, 

balisée, éclairée »

« Le chemin de Fermont est 
un chemin de campagne non 

balisé »
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« On continue »

« Piste 
cyclable »

« Content de la 
passerelle »

« Les lignes 
bougent »

« Déception pour 
l’étang »

« Discussion »

« Bravo pour l’organisation et votre 
bienveillance avec tout le monde »

« Etape »

« On va se revoir »
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« Il y a des sujets de 
cœur, qui n’émergent 

que maintenant »

« Encouragement, 
remerciement, prise 

de conscience »

« Gratitude, agir 
avec impact car 

c’est urgent »

« Fidélité »
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 
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ZAC DES HAUTES PERRIERES 



° –

1/1

45

ZAC DES HAUTES PERRIERES 


